


























































 

 

 

SAS VITAPRIM 

Société par Actions Simplifiée 

Au capital de 130 000 € 

Siège social : La Brosse Tenaud  

44310 ST PHILBERT DE GRAND LIEU 

 

RCS de Nantes 384 847 018 

 

 

 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL D'ASSEMBLEE GENERALE  

DU 15 JUIN 2022 

 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE CLOS AU 31 DECEMBRE 2021 

 

 

 

DEUXIEME RESOLUTION 

 

L'assemblée générale décide d’affecter le bénéfice de l'exercice, s'élevant à 15 154 €, en compte « Autres 

réserves ». 

 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, l’assemblée générale 

prend acte qu’il n’a pas été distribué de dividendes au cours des trois exercices précédents.  

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 

 

 

Pour copie certifiée conforme à l’original, 

Le Président, 

Jean-François VINET 

 

 






























































